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POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Bareme des contributions aux depenses de POr· 
ganisation des Nations Unies: rapport du Co· 
mite des contributions (A/3121 et Add.1, 
A/C.S/673, A/C.5/L.398, 399, 401 et 405) 
[suite] 

1. M. BRAVO CARO (Mexique) approuve le rap-
port du Comite des contributions (A/3121 et Add.l). 
Le Comite a judicieusement applique le principe du 
maximum par habitant. En ce qui concerne les verse-
ments en devises inconvertibles, une trop grande latitude 
risquerait de causer des difficultes a !'Organisation et il 
faut faire preuve de prudence. La delegation mexicaine 
n'a pas encore eu la possibilite d' etudier l'amendement 
propose par les Etats-Unis (A;'C.5;'L.405) au projet de 
resolution contenu dans !a note du Secretariat (A;'C.S/ 
L.399); mais elle approuve le paragraphe 4 de !a propo-
sition initiale des Etats-Unis (AjC.5jL.398) car il est 
normal que les principes relatifs au bareme des contri-
butions puissent faire !'objet d'un nouvel examen si un 
Etat .iVIembre en exprime le desir. 
2. l\L DAVIN (Nouvelle-Zelande) rend hommage a 
!'esprit clans lequel le Comite des contributions s'est 
acquitte de sa tache et approuve toutes les propositions 
clu Comite, sans excepter le taux assigne a Ia Nouvelle-
Zelande pour sa quote-part. II est bon notamment que 
le nouveau bareme reste en vigueur pendant trois exer-
cices consecutifs. Comme les trois Etats admis au debut 
de !a session auront a verser des quotes-parts tres 
faibles, !a delegation neo-zelandaise accepterait, a titre 
tout a fait exceptionnel, que leurs contributions viennent 
en deduction des sommes dues par les autres Etats 
Membres. Quant a Ia quote-part des 16 Etats admis a 
!a fin de 1955, !a encore, seules les propositions du 
Comite sont acceptables. Depuis !'admission de la 
Thailande et d'Israel, les services et installations mis a 
la disposition des Etats Membres se sont beaucoup 
ameliores et 1' on ne saurait admettre ni 1' exoneration 
totale ni le versement d'une contribution proportionnelle 
au temps ecoule entre !a date de !'admission et la fin 
de l'annee, proposes par certaines delegations. A ce 
propos, la delegation neo-zelandaise tient a feliciter 
chaleureusement la delegation ceylanaise qui a su recon-
Jmitre le bien-fonde de la these du Comite. 
3. Contrairement aux affirmations du representant des 
Etats-Unis, l'etablissement du nouveau bareme ne cons-
titue pas une revision generale, au sens de !'article 161 
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du reglement interieur de 1' Assemblee, et le Comite 
a agi conformement a son mandat, d'autant qu'il a tenu 
pleinement compte du principe du maximum par habi-
tant que 1' Assemblee generale avait approuve. Par 
consequent, les contributions versees pour 1956 par les 
nouveaux Etats Membres ne doivent pas etre consi-
derees comme recettes accessoires. Cette methode n'est 
du reste pas inequitable pour les Etats-Unis auxquels 
le plafond de 33,33 pour 100 confere deja un grand 
avantage. Quant a l'examen des principes relatifs au 
bareme des contributions, notamment en ce qui concerne 
Ia contribution de l'Etat Membre dont la quote-part 
est Ia plus elevee, il sera peut-etre inevitable des Ia 
douzieme session, car le Comite, qui devra presenter 
un rapport a Ia treizieme session, pourra etre amene 
a demander des instructions a I' Assemblee generale en 
1957. Toutefois, Ia proposition des Etats-U nis est 
redigee en des termes qui impliquent une revi:,;ion 
generale du plafond a laquelle Ia delegation neo-zelan-
daise ne saurait souscrire. En effet, c'est la capacite de 
paiement qui doit constituer le critere fondamental pour 
la determination des quotes-parts. Si le plafond etait 
ramene a 30 pour 100, quelle assurance aurait-on qu'il 
ne serait pas encore abaisse par Ia suite? En outre, le 
principe du maximum par habitant n'avantage a l'heure 
actuelle que le Canada, Ia Suede et Ia Nouvelle-Zelande, 
mais, si Ia contribution des Etats-Unis devait c~tre 
reduite, il pourrait jouer dans le cas d'autres Etats 
Membres et son application risquerait d'aggraver les 
charges qui pesent sur les Etats les moins prosperes. 
L'abaissement du plafond aurait done des consequences 
inequitables et la delegation neo-zelandaise espere que 
les Etats-U nis n'insisteront pas sur ce point ni iL la 
presente session, ni aux sessions suivantes. 
4. Ainsi, des differents projets de resolution dont la 
Commission est saisie, seul celui du Secretariat (AjC.5j 
L.399) parait acceptable, sous reserve qu'il soit com-
plete comme il se doit. 
5. M. DAN (Roumanie) ne pourra accepter l'abais-
sement du plafond propose par les Etats-U nis. En CJffet, 
si Ia quote-part de ce pays etait calculee normalement, 
elle s'etablirait aux alentours de so pour 100 et non a 
33,33 pour 100. De plus, les depenses faites aux Etats-
Unis par !'Organisation et par les cleh§gations ainsi que 
le remboursement des impots aux fonctionnaires de 
!'Organisation de nationalite americaine constituent pour 
les Etats-U nis des a vantages tres importants. Enfin, 
toute reduction de Ia contribution des Etats-U nis aurait 
pour resultat d'imposer de nouvelles charges aux pays 
economiquement faiLles dont la situation financiere est 
deja tres critique. 
6. M. SALOMON (Haiti) estime que le Comite des 
contributions a rempli avec beaucoup d'equite une t~tche 
difficile et ingrate. Cependant, la Commission ne peut 
pas negliger Ia demande des Etats-Unis qui, dans le 
passe, ont accepte de prendre a leur charge une fraction 
tres importante des depenses de !'Organisation. La 
clelegation haitienne con<;oit que les nouveaux Etats 
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Membres rencontrent des difficultes financieres, mais 
elle se demande si Ia Commission ne devrait pas s'atta-
cher avant tout a reduire le budget de !'Organisation. 
7. M. LA VRIK (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) est d'avis que le Comite des contributions 
n'a pas suffisamment tenu compte des dommages 
enormes que Ia deuxieme guerre mondiale a causes a 
un certain nombre de pays et dont les effets se font 
encore sentir aujourd'hui. La RSS d'Ukraine est parmi 
les pays qui ont ete le plus touches, mais comme le 
Comite a legerement diminue sa quote-part et stabilise 
le bareme pour trois ans, Ia delegation ukrainienne 
approuvera ses conclusions. Quant a Ia proposition des 
Etats-Unis, telle qu'elle figure dans les documents 
AjC.5jL.398 et AjC.5jL.405, elle est inacceptable pour 
les raisons deja. exposees par un certain nombre de 
delegations, dont celles de l'URSS et de Ia France. 
8. M. BUNCHOEM (Thailande) accepte les recom-
mandations du Comite des contributions touchant les 
quotes-parts des anciens et des nouveaux Membres ; il 
se felicite que le Comite ait pu pour la premiere fois, 
appliquer strictement le principe du maximum par habi-
tant. En ce qui concerne la contribution des nouveaux 
Membres pour l'annee de leur admission, les membres 
du Comite sont, semble-t-il, d'accord pour la reduire au 
neuvieme de la contribution annuelle. Par ailleurs, dans 
la premiere partie de sa proposition (A/C.5/L.401), le 
Cambodge demande que les 16 Etats Membres admis 
en 1955 soient exoneres de contributions. Sur ce point, 
la delegation thailandaise n'a pas de vues bien arretees 
et elle est disposee a se joindre a Ia majorite. Pour ce 
qui est de Ia deuxieme partie de Ia proposition du 
Cambodge, M. Bunchoem doute qu'il soit possible d'ac-
ceder a Ia demande de ce pays, mais il espere que le 
Secretaire general tiendra compte des difficultes consi-
derables qu'eprouve le Cambodge a acquerir des dollars. 
Enfin, la delegation thailandaise comprend les raisons 
qui ant pousse Ia delegation des Etats-Unis a presenter 
sa proposition (A/C.5/L.398); certains des points sou-
leves dans cette proposition sont depuis longtemps un 
motif de preoccupation pour sa delegation .. Elle n'a pas 
encore eu le temps d't~tudier l'amendement des Etats-
Unis (A/C.5/L.405) au projet de resolution A/C.5/ 
L.399 et se reserve d'exposer son avis sur ce texte a 
une seance ulterieure. 
9. M. DIEGUEZ (Guatemala) se prononce en faveur 
du bareme recommande par le Comite des contributions, 
qui represente une solution equitable et dans lequel il 
a ete tenu compte de taus les aspects du probleme; il 
accepte egalement Ia recommandation qui figure au 
paragraphe 21 du: rapport du Comite touchant Ia quote-
part des nouveaux Membres pour l'annee de leur 
admission. A son avis, Ia Commission, agissant dans un 
esprit veritablement democratique, doit accepter d'exa-
miner les principes qui regissent l'etablissement du 
bareme des contributions comme le demandent les 
Etats-U nis; il votera done pour le paragraphe 4 de Ia 
proposition des Etats-Unis (A/C.5/L.398). Dans le 
bareme recommande (A/3121, par. 15), on ne constate 
aucun changement dans les quotes-parts de 11 pays 
(Afghanistan, Arabie Saoudite, Bolivie, Equateur, 
Guatemala, Liban, Luxembourg, Panama, Republique 
Domini caine, Salvador et Syrie) anxquels ne s'appli-
quent ni la regie du "plafond"' ni ce1le du "plancher"' 
ce qui est contraire a l'affirmati(Jll qni figure au para-
graphe 14 du rapport du Comite. \I. Dieguez demande 
quelles sont les raisons de cette anomalie. 
10. M. TURNER (Controleur) explique que, si l'on 
n'a pas reduit proportionnellement les contributions des 
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11 Etats mentionnes, c'est que !'operation etait impos-
sible dans un calcul de pourcentages a deux dec'imales; 
en effet, pour les Etats dont Ia quote-part n'atteint pas 
0,10 pour 100, Ia reduction proportionnelle est inferieure 
a 0,01 pour 100. L'operation ne serait possible que si 
!'on calculait les quotes-parts avec trois decimales. Le 
Comite des contributions a done reduit proportionnelle-
ment toutes les quotes-parts superieures a 0,09 pour 
100, mais n'a pas touche aux quotes-parts inferieures 
a ce pourcentage. 
11. M. AHMED (Soudan) tient a faire une obser-
vation au sujet du paragraphe 25 du rapport du Comite 
des contributions (A/3121). Malgre le chiffre de 0,12 
fourni a titre indicatif a !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science et Ia culture 
(UNESCO) pour le Soudan, Ia delegation soudanaise 
votera pour les recommandations du Comite dont le 
rapport lui parait satisfaisant a taus autres egards, mais 
elle souligne que le chiffre indique a !'UNESCO est 
sans rapport avec les possibilites financieres du pays. 
Comme beaucoup d'autres membres de Ia Commission, 
le representant du Soudan pense que le Comite devrait 
fixer aussitot que possible Ia quote-part des trois nou-
veaux Membres admis en 1956, ce qui leur eviterait 
d'avoir a payer des arrieres. A son avis, Ia recomman-
dation du Comite touchant Ia contribution des nouveaux 
Membres pour l'annee de leur admission est raison-
nable; sur ce point, M. Ahmed est entierement d'accord 
avec le representant de Ceylan. 
12. M. COLOMA (Equateur) partage les vues du 
representant des Etats-Unis touchant les fonctions du 
Comite des contributions telles qu'elles sont enoncees 
a !'article 161 du reglement interieur et pense comme 
lui que le Comite s'est ecarte de son mandat. II n'en 
reconnait pas mains que le Comite a fourni un gros 
travail mais, vu les dispositions du reglement, il votera 
naturellement contre son rapport (A/3121). 
13. Au reste, il sera difficile a Ia Cinquieme Commis-
sion de s'ecarter des recommandations du Comite 
puisque Ia majorite, y compris Ia delegation des Etats-
Unis, les approuve dans !'ensemble et accepte le bareme 
propose par le Comite pour 1957. La delegation equato-
rienne ne peut pas accepter la suggestion tendant a 
inscrire dans Ia rubrique ''Recettes accessoires" les 
contributions des nouveaux Membres admis en 1955, 
tant pour l'annee d'admission que pour 1956, mais elle 
ne conteste pas que Ia contribution pour l'annee d'ad-
mission doive etre reduite au neuvieme de Ia contri-
bution annuelle. 
14. M. Coloma ne voit guere de raisons valables a 
opposer au paragraphe 5 de Ia proposition des Etats-
~nis (A/C.SjL.3%) et encore moins au paragraphe 4; 
11 se prononcera done en faveur de ces deux paragraphes. 
Enfin, il s'associe aux observations du representant du 
Guatemala. 
15. M. BLANCO (Cuba) constate que, dans leur 
amendement ( AjC.5 /L.405), les Etats-U nis ont modi fie 
leur attitude et ne sont plus opposes a !'application du 
bareme recommande par le Comite des contributions 
pour 1956. La delegation cubaine pourrait accepter ~<tlc 
Jes principes regissant Je bareme des contribUI iL~t!S 
soient examines a la douzieme session, mais elic fait 
des reserves touchant J'aJinea b du paragraphe 7 Oll iJ 
est question d'appliquer une nouvelle regie selon laquelle 
le plafond serait fixe a 30 pour 100. Cettc demande 
place le Comite des contributions dans une situation 
difficile et tend a prejuger Ia question. La delegation 
cubaine ne pourra done pas approuver l'amendement 
des Etats-Unis. 
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16. M. GUSTAFSON (Suede) constate avec satis-
faction que le Comite des contributions a pu, pour la 
premiere fois, appliquer strictement le principe du 
maximum par habitant. Une reduction de la contri-
bution des nouveaux Membres pour l'annee de leur 
admission lui parait j ustifiee. II approuve les recom-
mandations du Comite des contributions et votera contre 
la proposition des Etats-U nis; cela ne signifie pas cepen-
dant qu'il soit oppose a l'examen des principes a la 
douzieme session, car le paragraphe 6 de l'amendement 
des Etats-Unis (AjC.5jL.405) lui parait acceptable. 
17. M. JONES (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu'a la 537eme seance, il a fait preuve de moderation 
alors qu'il etait fermement convaincu que la recomman-
dation du Comite des contributions etait inequitable et 
contraire au principe fondamental de l'Organisation des 
Nations Unies, a savoir que les Etats Membres sont 
tous egaux et souverains. Comme il l'avait annonce, il 
etait pret a proposer une solution de compromis pour 
ne pas susciter de controverses dans une organisation 
qui doit maintenant faire face a tant de problemes 
graves. A cet egard, la delegation des Etats-Unis fait 
grand etat de l'appui que la Birmanie, le Canada, le 
Royaume-Uni et surtout l'Irak lui ont apporte. 
18. M. Jones tient tout d'abord a dissiper un certain 
nombre de malentendus. En premier lieu, contrairement 
a ce que semblent penser plusieurs delegations, les 
Etats-Unis ne demandent pas a la Cinquieme Commis-
sion de clecider maintenant de reduire leur contribution 
a 30 pour 100, autrement dit de fixer un nouveau 
plafoncl. IIs voudraient seulement qu'il soit entendu que 
l'Assemblee examinera cette question, a sa douzieme 
session, et que la Commission invite le Comite des 
contributions a presenter a sa prochaine session une 
documentation suffisamment complete pour lui per-
mettre d'etudier cet aspect en toute connaissance de 
cause. C'est surement la une demande raisonnable. 
19. En deuxieme lieu, un grand nombre de represen-
tants paraissent ne pas comprendre que la proposition 
tendant a considerer les contributions des nouveaux 
Membres pour 1956 comme recettes accessoires serait 
a l'avantage non seulement des Etats-Unis mais aussi 
de tons les Etats Membres dont la quote-part est de 
0,08 pour 100 ou moins. Aussi M. Jones est-il surpris 
d'entendre que certains de ces derniers pays jugent 
cette proposition inequitable et que d'autres delegations 
la rejettent au nom de !'interet des pays les moins riches. 
20. On pent clifficilement soutenir, comme l'ont fait 
certains representants, que cette proposition aurait pour 
effet de reporter la charge des contributions sur les pays 
a faihle capacite de paiements. Elle permettrait an con-
traire de repartir les avantages decoulant de ]'admission 
des nouveaux Membres entre tous les Etats sans excep-
tion, ceux-ci payant tous moins qu'ils ne le feraient 
selon le bareme adopte en 1955, alors que !'application 
retroactive du nouveau bareme avantagerait certains 
Membres aux depens des autres. 
21. En troisieme lieu, parce que 1' Assemblee a decide 
;\ sa clerniere session d'adopter un bareme valable pour 
trois ans, la Commission serait tenue d'accepter le nou-
veau hareme propose par le Comite des contributions 
pour trois ans, c'est-a-dire jusqu'en 1958. II n'en est 
rien. .S'il fallait s'en tenir a Ia decision de l'annee 
clerniere, c'est le bareme approuve en 1955 qu'il fauclrait 
maintenir jusqu'en 1958 en considerant les contributions 
des nouveaux ·Membres pour cette periode comme des 
recettes accessoires. Or, puisque la Commission est 
saisie cl'un bareme entierement nouveau, !'accepter equi-

vaut a remplacer la decision prise l'annee precedente 
par une nouvelle decision. D'ailleurs, il est clair que 
personne ne s'attend a ce que le bareme recommande 
soit applique jusqu'a l'exercice 1958 indus. Trois nou-
veaux Membres viennent cl'etre admis et d'autres Etats 
-le Japon par exemple --le seront peut-etre; les 
delegations souhaitent certainement que le Comite 
tienne compte des contributions de ces nouveaux Mem-
bres lorsqu'il fixera le bareme pour 1958. 
22. Dans ces conditions, la delegation des Etats-Unis 
s'etonne qu'un pays comme !'Union sovietique defende 
le caractere intangible clu bareme triennal alors qu'avec 
le nouveau bareme l'URSS beneficierait chaque annee 
d'une reduction d'environ 750.000 dollars par rapport 
a la contribution qu'elle devrait verser selon le bareme 
aclopte en 1955. Ace propos, certains ont fait valoir que 
consiclerer les contributions des nouveaux Membres 
pour 1956 comme des recettes accessoires serait accor-
cler la plus forte reduction, exprimee en dollars, aux 
Etats-U nis, pays clont la capacite de paiement est la 
plus elevee; si cet argument etait valable- M. Jones 
ne le pense pas- pourquoi ne l'invoquerait-on pas a 
l'encontre de la recommandation du Comite des contri-
butions qui accorde a l'URSS la reduction !a plus forte 
alors que ce pays a une capacite de paiement superieure 
a celle de tous les autres pays pour lesquels le Comite 
recommande une reduction? 
23. M. Jones releve en outre un certain nombre d'ob-
servations qu'il juge inacceptables. Le representant de 
!a Hongrie, par exemple, apres avoir parle des devas-
tations infligees a une grande partie de son pays - et 
qu'il n'attribue a personne en particulier- a mentionne 
d'autres clifficultes qui seraient dues a la politique com-
merciale des Etats occidentaux. De plus, le representant 
de l'URSS voudrait laisser entendre que les Etats-Unis 
tirent un profit financier de leur position d'hbte des 
Nations Unies comme si le role de pays d'accueil avait 
jamais comporte des avantages monetaires. Les obser-
vations relatives a la capacite de paiement lui semblent 
particulierement hors de propos. On a cite un chiffre 
comme representant !a capacite de paiement actuelle des 
Etats-U nis sans aucune preuve statistique. En se servant 
des chiffres cites par le representant de !a France, on 
peut constater que la quote-part des Etats-Un:is etait 
fixee initialement a moins des deux tiers de sa capacite 
de paiement relative. S'il est vrai que Ia part des Etats-
Unis clans le revenu global des Etats Membres est 
aujourcl'hui de 45 pour 100, comme on l'a dit a !a 
Commission, la contribution de ce pays telle qu'elle 
s'etablit en 1956 clevrait encore corresponclre aux deux 
tiers de ce montant, c'est-a-clire a moins de 30 pour 
100. Done, avec une quote-part de 33,33 pour 100, les 
Etats-Unis versent plus qu'en 1946 par rapport a leur 
capacite de paiement relative, detail qui ne pent manquer 
d'interesser les delegations qui ont soutenu que !a charge 
imposee aux Etats-Unis avait decru progressivement 
ces clernieres annees. Toutefois, comme M. Jones I' a 
deja dit, la capacite de paiement ne joue pas un role 
clecisif dans la determination des contributions- en 
fait, elle n'intervient que clans certaines limites; !'impor-
tant est d'assurer un traitement judicieux et equitable 
aux pays qui participent sur un pied cl'egalite a ]'entre-
prise des Kations Unies. Le chiffre de 33 pour 100-
et !'on notera qu'il s'agit cl'un plafond- ne represente 
pas en lui-meme un "principe"; le principe, en l'occur-
rence, est qu'aucun Membre ne cloit payer une part 
preponderante des clepenses de l'Organisation. 
24. La delegation des Etats-Unis estime qu'elle serait 
en droit cl'insister pour que sa proposition initiale soit 
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mise aux voix. Cependant, dans un esprit de conciliation, 
elle accepte de ne pas s'opposer a !'application du nou-
veau bareme en 1956 et 1957, renon<;ant ainsi aux 
2 millions de dollars au moins qui, de l'avis des Etats-
Unis, auraient du leur revenir par suite de l'admission 
des nouveaux Membres. Toutefois elle se refuse absolu-
ment a accepter le nouveau bareme pour 1958. En 
outre, elle maintient les propositions des paragraphes 
4 et 5 de son projet initial (AjC.5jL.398); elle pour-
rait toujours, d'ailleurs, soulever la question a la 
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douzieme session de I' Assemblee. Elle acceptera les 
amendements raisonnables aux paragraphes 4 et 5 sons 
reserve qu'ils ne touchent pas au fond. Les amende-
ments que Ia delegation des Etats-Unis voudrait voir 
apporter au projet de resolution prepare par le Secre-
tariat (A/C.SjL.399) sur la base du rapport du Comite 
des contributions figurent dans le document AjC.Sj 
L.405. 

La seance est levee a 16 h. 35. 
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